
J’ALLÈGE MA POUBELLE,
je trie mes biodéchets...

Qu’est-ce Que

C’est

Déchets autorisés

Vous les avez repérées dans votre commune ?
Ces bornes à couvercle marron permettent de trier
facilement vos déchets de cuisine, à tout moment !

ÉPLUCHURES, RESTES DE REPAS,  COQUILLES,  MARC DE 
CAFÉ,  ESSUIE TOUT, CROÛTES  DE FROMAGE, RESTES DE 
VIANDE, DE POISSONS ET DE CRUSTACÉS…
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Déchets Interdits
SACS PLASTIQUES, MÉTAL, EMBALLAGES, VERRES, 
ALIMENTS EMBALLÉS, COUCHES ET PRODUITS 
D’HYGIÈNE, DÉCHETS DE JARDIN, LITIÈRE... 

NE PAS DÉPOSER DE BIODÉCHETS 
DANS DES SACS EN PLASTIQUE

En prAtique !
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Retirez LE KIT DE TRI 
ou les sacs 
biodégradables 

gratuitement
en mairie ou au siège 
de Cyclad

Triez les biodéchets depuis 

votre cuisine dans 
les sacs fournis

Déposez-les 

Attention !

dans les bornes 
à couvercle marron 
à l’aide de la clé

Un doute, 
une question ?

cyclad.org

contact@cyclad.org
Tél. 05 46 07 16 66

Plus de sacs ?

RDV en mairie ou 
utilisez des sachets 
en papier kraft !

? Ces bornes à couvercle marron permettent de trier
facilement vos déchets de cuisine, à tout moment !
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CONTENUR • 3 Rue de La Claire • 69 009 – Lyon

www.contenur.com

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES : F 20 AC 011

FOURNITURE DE CONTENEURS AÉRIENS D’APPORT VOLONTAIRE
POUR LA COLLECTE DES BIODECHETS

Variante 1


